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RAPPORT" ADRESSE' AU SElCRETAIRE' GENERAL' PAR' LE CHEF D'ETAT-MAJOR DE
L'ORGANISME CHARGE DE LA SURVEILLANCE DE LA TREVE' SUR LES INCIDENTS
SURVENUS E:t-l"TRE L'EGYPTE ET ISRAEL DEPUIS L'INCIDENT, DE GAZA DU

, 28 FEVRIER 1955

NOye du Secrétaire général ': Le Secrétaire a :l'honneur de
comm~i~uer a~ membr~s du Conseil de s~ct~ité, pour information,
le 'rapport ci-jèint, ~ue'le Chef d'état-major'de l'Organisme '
chargé de la SUl'veillance de la tr8ve lui a adressé, par,
télégramme du 13 avril 1955, sur les' incidents survenus entre

" l'Egypte et 'Isra(;!l depuis l'incident de: Gaza du '28 février 1955.

l

1. Depuis l'incident de Gaza du 28 février 1955 dont lè Conseil de'sécurité

s'est occupé 'le mois passé, la délégat'ion' de l'Egypte à soumis à la 'Commission'

mixte 'd'armistice ~uarante-neuf plàintes, et' là délégation d'Israël, trente-neuf

plaintes. 'Dans vingt et uri cas, l'Egypte s'e plaignait du sUrvoide son territoi'I'c

dans seize, cas, de tirs effectués'par-dessùs la ligne de démarcation; dans s'ix

cas, dufrailchissément de la ligne' de démarca.tion par un grolipe en àrmes et dans

deux cas~ du franchissement de cette ligna par une unité armoEi. 'Dans treize cas,

IsralÜ se plaigne.it d'infiltrat'ions dans le te~ritoire israélien; dans huit cas,

de tirs effectués'pax-dessus la,;l-igne de démarcation et dans sept cas, de "

l'exploSion d'une mine qui avait fait sauter une voiture d'état-major israélienne

~ui patrouillait le'long de la ligne de démarcation. Dans trois autres cas,

Israël sIest plaint du survol de son territoire, dans deux autres,' du franchis

sement de la ligne de démarcation par un groupe en armes et daris un cas ~ du

franchissement de cette ligne par une unité armée.

2. Les vingt et une plaintes de l'Egypte pour survol de son territoire, 'les

seize plaintes de l'Egypte et les huit plaintes d'Israël allèguent des tirs

effectués par-dessus la ligne de~éma~cation) les sept plaintes dans les~uelles
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Israël soutenait que des véhicules militaires israéliens en patrouille avaient

sauté sur des mines, révèlent lrétat de tension qui règne le long de la ligne de

démarcation. Le facteur qui contribue le plus à accro!tre cette tens ion es.t la

pose de mines sur les pistes qurempruntent des véhicules militaires israéliens.

Ce fait nouveau pourrait bien @tre une action de représailles exercée par

certains éléments à la suite de l rincident de Gaza.

3. Depuis le début de mars, Israël a signalé les pertes suivantes : trois soldats

et un civil tués; vingt-huit soldats et vingt-trois civils blessés. L'Egypte a

signalé les pertes .suivantes : trois soldats et trois civils tués; sept soldats

et deux civils blessés. Selon les rapports, quatre Arabes ont été tués et un

blessé, après s'@tre infiltrés en territoire israélien.

4. Conformément à son règlement intérieur, la Commission mixte d'armistice a

tenu des séances extraordinaires pour examiner les incidents les plus importants.

Voici un résumé des résolutions adoptées au cours de ces séances extr~ordinaires

5. Israël a été blfun~pour un incident survenu le 9 mars et au cours duquel

un cultivateur arabe a été 'blessé, dans la bande de Gaza, par une patrouille

israélienne qui a tiré par-~essus la ligne de démarcation. Le blessé a été

capturé par deux Israéliens en armes qui ont franchi la ligne de démarcation.

6. L'Egypte a été bl1lméeY'pour un incident survenu le 12 mars et au cours

duquel une voiture d'état-major de lrarmée israélienne a sauté sur une mine posée

sur la piste qurenpruntent les patrouilles régulières israéliennes le long de la

ligne de démarcation de la bande de Gaza. Il n' y a pas eU de victimes. La

Commission mixte dl armistice a constaté que la mine avait été posée par des hommes

qui avaient franchi la ligne de dém~cation, venant de la bande de Gaza.

1. Le 15 ~ars, la colo~ie israélienne de Sharsherett, située à douze kilomètres

de la ligne de di'"!lE'.rcaiion, a été attaquée au fusil et à la grenade à main. Un

officier israélien a été blessé et une maison gravement endommagée. La Comm,rssion

miXte d'armistice n'a adopté ancune résolutiOz).! car, faute de preuve concluante,

le Président n'a :;>'lS été en r..~~3l~·e d1établir si les assaillants venaient du

territoire sous con~r6le égypt~en.

li Pour le texte de la résolution, voir l'Annexe, décision 1.

g'/ If " " Il Il Il 11 Il If 2.

2/. If " Il du projet de résolution, voir l'Annexe, sous le chiffre 3.
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3. L'EgJ':Pte' a été blfunéJJpour' un it":', "1ent 'survenu le 19 mars, au cours duquel

une mine posée sur la piste empruntée par les, patrouilles régulières israéliennes

a fait sauter un véhicule militaire' israélien, blessont légèrement quatre soldats

israéliens. ·La Ccmmission mixte d'armistice' a con~tat~ que la mine avait été

posée par' des nommes qui avaient franchi la ligne d~ démarcation, venant de la

bande de Gaza.

9. L'Egypte a

dix-sept kilomètres r" l la ligne de démarcation" où deux hommes ont jeté deux l.

grenades à main et tiré quatre balles de pistolet-mitrailleur sten contre une

noce israélienne, tuant une femme et ~lessant vingt-trois hcmmes, ~emme~ et

enfants. L'Egypte a.fait appel de cette décision devant la Commission spéciale.

10. L'Egypte a été blâmée21 pour ,un incident survenu le 28 mars, au cours

duquel une mine 'posée' sur la piste qu'empruntent les patrouilles réguliè~es

israéliennes a fait .sauter un v,éhicule milita,ire lisraélien, blessant grièvement

de~x Israéliens - un officier, et un soldat. L'officier est décédé des suites de

ses blessures. La Commission mixte d'a~istice a .constaté que la mine aVait

été posée par des hommes gui ,avaient franchi la ligne de démarcation, ve~ant de

la bande de Gaza.

11. L'Egypte et Israël ont été blâmésY' tous deux pour un incident survenu le

30 mars, au cours duquel des coups de feu qnt .,été échangés entre une patrouille.

israélienne circtùant le long de la.lign~ de démarcation et un.pqste égyptien.

De part et d'autre, des armes automatiques et des mortiers de trois pouces ont

été utilisés. Un soldat égyptien a été blessé. Il a été impossible de déterminer

quel côté avait tiré le premier.
1

12. L'Egypte a ét'é blâmée2J pour un incident survenu le 31 mars, au cours duquel

une mine posée sur la. piste qu'empruntent les patrouilles régulières israéliennes

a fait sauter un véhicule militaire israélien, blessant deux soldats israélie~s.

La Commission mixte d'armistice a constaté que lu mine avait été posée par des

hommes qui avaient franchi la ligne de démarcation, venant de la bande de Gaza.

11 Pour le texte de la résolution, voir l' A.-mexe , décision 4.
gj Il Il Il Il Il Il Il Il Il 5.
2/ Il 11 Il Il Il " 11 Il Il 6.

!lI 11 Il Il des résolutions, voir l' P.nnexe, décisions 7 et 8.

21 Il Il " de la résolution, voir l'Annexe, décision 9.
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1;. L'Egypte a été bl~éJJ pour un incident stU'Venu le 1er av-.!'il, au cours

duquel une mine posée sur la piste qu'empruntent les patrouilles régulières

israéliennes a fait sauter une voiture d'état-major israéUerme. Un soldat

israélien a été grièvement blessé. La Commission mixte d'armistice a constaté que

la mine avait été posée par des hommes qui avaient franchi la ligne de démarcation.

Faute de preuves suffisantes, le Président de la Commission mixte d'a..-mistice

s'est abstenu de voter sur le paragraphe de la résolution israélienne qui alléguait

qu'aussit6t après l'eA"]?losion de la mine, le poste militaire égyptien avait dirigé

sur la patrouille israélienne un feu d'armes automatiques.

14. Israël a été blfun,#l pour des feux exécutés le m~me jour. Le Président

a voté pour une résolution égyptienne constatant que des soldats israéliens avaient

tiré sur un avant-poste égyptien avec des fusils, des armes automatiques et deux

mortiers, en blessunt un jeune Arabe, ~ais il a relevé que ces tirs avaient eu

lieu près de l'endroit 0Ù la voiture d'état-major israélienne sautait sur une

mine, à peu près au m~e moment.

15. Le 2 avril, la piste utilisée par les patrouillea israéliennes a ét8 minée

à nouveau' et il y a eu un nouvel échange de feux. La Commis s ion mixte d'armistice

était saisie des plaintes de. l'Egypte et d'Israël et de deux résolutions émanant,

l'une de la délégation é~~tierme, l'autre de là délégation israélierme. Les'

résolutionsLi ont été adoptées à la majorité, le Président votant pour les deux

textes •. Dans la résolution de l'Egypte, la Commission mixte d'armistice constatait

que le 2 avril, vers 9 heures 40 (heure locale), des soldats israéliens avaient

tiré sur un avant-poste égyptien avec des fusils, des armes automatiques et des

mortiers de trois pouces, qu'une jeep 'israélierme avait pénétré de cent mètres

en territoire sous contrale "égyptien et que par suite de cet acte d'agression,

deux soldats égyptiens avaient été blessés, dont 11 un devait mourir de ses

blessures.

16. Aux termes de la résolution présentée par Israël, la COIliIllission mixte

d'armistice. constatait qu'un groupe d'hommes entramés à la pose de mines avait

franchi la ligne de démarcation et commis un acte d'agression en posant une mine

1/ Pour le texte de la résolution, voir l'Annexe, décision 13.

y " " " " " " " " Il 12.

2./ " Il " Il " " " Il décisions 14 et 15.
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sur la route qu'empruntent h~Î)ituellePlent les pat~ouil,1es de sécurité régulières

d"Isruël l à d!'lux mèt~es de la li~e de démarcation. A 9 heures 39 environ

(heure locale) 1 la mine faisait sauter une v~iture d'état-major de l'armée

israélienne1 appa~t~nant à une patrouille de séc'~ité régulière d'Israël. A

9 heUres 40 -environ l des !?ositions, de 'l'armée ég'jptielme ont ouvert le feu sur la

patrouille et sur un poste d'observation israélien, avec des armes automatiques

et des mortiers de trois pouces. Cinq soldats et un officier de la patrouille

israélienne ont été blessés, :un soldat par une b3JJ.e, un autre par des éclats

d'obus. On a relevé vingt points d'impact et trouvé des éclats d'obus de mortier

dans le poste d'observation israélien. la ré~olution israélienne constatait que

malgré les oQligations qui incombaient à l'Egypte en vertu de la Convention

d'armistice général et de nombreuses décisions de la Commission mixte d'armistice,

ces actes d'agression répétés contre Israël n'avaient pas cessé.

17. . Expliquant 60n vote,. le Président d,e la CCII'.mission mixte d'armistice a

déelaréque l'incident porté devant la Commission mixte d'armistice était

double: pose de mine et échange de fe~. La pose de mine ne :ràisait aùcun doute"

Quant à l'échange de feux, chacune des parties ~ccusait l'autre d'avoir commencé

le feu; les éléments de preuve produits prouvaient seulement que les deux parties

-avaient fait us~ge d'armes 'automatiques et de mortiers. En conséquence l tout'

en admettant que'.le fait, par ,l'ur.e des parties l de tirer sur l'autrè par-
o • • •

dessus la ligne de démarcation constituai~ une violation de l'article III

paragraphe 2 de la Convention d'armistice général, le Président ne pensait pas

que l!expression "acte d'agr~ssion" f{lt appropriée.

18. L'inciden'c le plus gréj,ye depuis l'incident de Gaza du 28 févrièr est

certa:I:nement celui qui est survenu le 3 avril. Du ~6té égjptien, deux 'soldats

ont été·tués et un capitaine et qus.tre,soldats ont é'4é blessés. Du c6té

israélien, ·sur une patrouille comprenant un offic~er et quinze soldats, deux

soldats 'ont été tués e.t douze blessés, dont deux grièvem~nt. Les deux délégations

ont présenté des plaintes et ~oumis des résolutiqns qui ont été adopt6es1l
à la majorité, le Président aya,nt voté·P?ur les.de:ux textes.

11 Pour les textes des résolutions; voir l'Annexe, décisions 10 et 11.
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19. Aux termes de la résolution présentée par l'Egypte, la Commission mixte

d'armistice constatait que le 3 avril; vers 17 heures 30 (heure locale), un

détacheIlLent de l'armée israélienne, occupant trois voitures d'état-major et armé

de fusils, d'armes automatiques, de grenades à main et de mortiers, s'était
1

approché de la ligne de déIlLarcâtion et avait tiré sur un poste de contrale

égyptien. Plusieurs positions israéliennes - dont 11~e voisfne de la colonie

israélienne de Nahal Oz - ont dirigé un feu violent sur le p~ste de contrale

égyptien (quatre-vingt-douze obus de mortiers de 3 pouces et de 120 mm). Les

Israéliens se sont aussi servis de cinq véhicules blindés se~-chenil1és. L'un de

ces véhicules a franchi la ligne de démarcation et attaqué le poste de contrale

égyptien. Les Israéliens se sont em~arés d'une jeep~ l'armée égyptienne qui se

trouvait derrière le poste de contrale. La Commission mixte d'armistice a décidé

que les actes susIlLentionnés constituaient des violations ~ar Israël de l'article l

paragraphe 2, et de l'article VII, paragraphes 4 et 5, de la Convention d'armistic

général. La CoŒmission mixte d'armistice a demandé aux autorités israéliennes de

retirer immédiatement tous véhicules blindés semi-chenillés et tous mortiers de

120 mm qui pourraient se trouver dans la zone défensive mentionnée à l'article V~I

paragraphe 4, et à ~'annexe III relative à la définition des forces défensives, et

de restituèr la jeep de l'armée égyptienne.

20. Aux termes ~e la résolution présentée par Israël, la Commission mixte

d'armistice constatait que vers 17 heures 30 (heure locale), une position militair

égyptienne établie près du kilomètre 95, à 20 mètres de la ligne de démarcation,

et une position militaire égyptienne établie sur la colline 79 avaient attaqué,

avec des fusils-mitrailleurs, des mitrailleuses et des mortiers de 3 pouces, une

patrouille de sécurité israélienne régulière qui faisait sa tournée habituelle

dans trois voitures d'état-major. L'attaque a eu lieu alors que la patrouille

israélienne se trouvait à cinquante mètres de la première position militaire

égyptienne, en terrain plat, découvert et dominé par les deùx positions

égyptiennes. Celles-ci ont tiré sur le village israélien de Nahal Oz avec des

IlLortiers de 3 pouces. Etant àonné la violence du tir déclenché par les positions

égyptiennes qui dominaient le secteur où la patr0uille israélienne se trouvait

immobilisée et l'importance des pertes de cette patrouille, il était impossible

d' évacuer les mOl·ts et let; blessés ou de leur donner leS! pl'emiel"s. soins sur place.
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Il fallut appeler des renforts pour cette mission et· ces renforts durent utiliser

cinq véhicules semi-chenillés, riposter avec des fusils-mitrailleurs et des

mortiers et envoyer un véhicule semi-chenillé de l'autre côté de la ligne de

démarcation, en direction de la position égyptienne. Alors seulemen~ il fut

possible de relever les blessés et les su~vivants de la patrouille israélienne.

La Ccmmission mixte d'armistice a rerevé avec ·une vive inquiétude ces actes

~. d'agression répétés et continuels ~ommis par l'Egypte contre des troupes israé

liennes en mission régulière. La Commission mixte d'armistice a décidé que ces

actes d'ag~ession commis, sans provocation, par des positions militaires égyptiennes

contre des forces de sécurité is~aéliennes constituaient une violation flagrante

par l'Egy-pte du paragraphe 2 de l' article ~'rem1er et du .paragraphe 2 de

l'articie II de la Convention d'armistice général.

21. A la fin de la réunioD extraordinaire de la Commission mixte d'armistice, le

Président a expliqué son vote sur les deux résolutions pour lesquelles il.avait

voté.

22. Touchant la résolution égyptienne, il a déclaré qu'à son avis, les mots

lia tiré sur", qui y figuraient, n'impliquaient pas que les voitures d'état-major

israéliennes eussent tiré les premières sur l'avant-poste égyptien. Quant aux

violations de la Convention d'armistice général que la résolution égyptienne

imputa~t à Israël, c'étaient, à son avis, des violations au sens technique du mot.

La Commission mixte d'armistice ·a toujours considéré que certains actes - par

exemple le.fa~t, pour une unité militcire, de tirer ~ar-dessus la. ligne de déma~

cation ou de franchir la ligne de démarcation, l'emploi de véhic~es ou d'armes

d'un certain type dans une zone où ils sont interdits - constituaient des violations

de la Convention d'armistice général. Toute violation de la Convention d'armistice

général doi~ être qualifiée comme telle, même si, dans un cas particulier, il

faut tenir compte de circonstances spéCiales.

23. Touchant la résolution israélienne, le Président a dit qu'il était d'accord

sur les faits - tout en estimant que certains détails étaient contestables -, mais

il a formulé des réserves sur les points suivants: a) la résolution israélienne

indiquait que la position égyptienne avait des mortiers de trois pouces, mais ne

précisait pas que cinq points d'éclatement· seulement avaient é~é relevés en

territoire israélien; b) en ce qui conce~ne les feux exécutés par les Egyptiens

sur le village israélien de Nahal Oz, un observateur des Nations Unies avait



8/3390
Français
Page 8

constaté, à 18 heures 20, qu'un mortier en position près dudit village tirait sur

la position égyptienne; c) le Président a rappelé ce qu'il avait dit en commentant

la résolution égyptienne quant à l'emploi, par les Israéliens, de véhicules semi

chenillés et de mortiers de 120 mm dans la zone défensive où ce type de véhicules

et d'armes est interdit pa:r la Convention d'armistice général; d) la résolution

israélienne blâmait llEgypte pour avoir violé le paragraphe 2 de l'article premier

de la Convention d'armistice général, lequel porte que "les forces armées ••• de

l'une et de llautre parties nlentreprendront ni ne prépareront aucune action

agressive contre les forces armées ou la population de llautre partie, ni ne les

en menaceront". Le Président a fait observer que, dans son esprit, la mention du

paragraphe 2 de l'article premier n'impliquait en aucune façon que les actes

incriminés avaient été préparés. Le Président a déploré la perte inutile de vies

humaines et p'ressé les deux parties de maintenir une discipline sévère parmi leurs

troupes stationnées dans cè secteur critique.

24. En ma qualité de Chef d'état-major, je me suis associé aux regrets exprimés

par le Président de la Commission mixte d'armistice égypto-israélienne en ce ,qui

concerne la perte de vies humaines, ainsi qulaux autres observations et aux

réserves qulil a formulées touchànt les deux résolutions adoptées.

\

II

25. A mon avis, la majorité des incidents énumérés ci-dessus sont dGs à la tension

psychologique provoquée par l'incident survenu à Gaza, le 28 février. Les

patrouilles israéliennes qui ont sauté sur une mine ou qui ont été prises sous le

feu faisaient une ronde en longeant la ligne de démarcation et elles suivaient un

itinéraire qui nIa pas changé depuis plusieurs années, mais qui rend ces patrouilles

extrêmement vulnérables. Il semblerait que les actes pour lesquels l'Egypte a

été blâmée pourraient être le fait de militaires 'ou de civils exerçant, de leur

propre chef, des représailles dans la région de Gaza et, dans certains cas, le

fait d'éléments qui auraient préci~itamment ouvert le feu parce qu'ils se croyaient

menacés d'une attaque. Quoi qu'il en soit, si l'on veut éviter que la situation

ne continue d'empirer, l'Egypte doit réprimer les actes de cette nature et, de

leur côté, .les forces israéliennes doivent s'abstenir de toute provocation et de

tout acte qui pourraient donner aux avant-postes, égyptiens un motif légitime de

craindre une attaque. Le 7 avril, jlai adressé aux deux parties un appel pressant

dans ce sens.
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26. Les Il et 13 avril, j'ai eu des entretiens avec les chefs militaires

responsables d'Israël et de l'Egypte au sujet des mesures à prendre pour améliorer

la situation dans la zone de Gaza, mesures dont j'avais recommandé l'adoption dans

mon rapport au Conseil de sécurité (S/3373). A mon avis, la mesure la plus urgentE

est de constituer des patrouilles mixtes. L'Egypte a donné son accord de principe

sur ce pointj je niai pas encore reçu la réponse définitive des autorités

israéliennes.

27. Les deux parties se sont déclarées pr~tes à, conférer en vue de conclure un

accord entre les commandants locauxj un travail préparatoire considérable a déjà

été accompli à cet effet.

28. Les deux parties m'ont donné verbalement l'assurance qu'elles n'emploient

que des forces militaires ou policières régulières' et disciplinées dans une zone

large d'un kilomètre de chaque c6té de la ligne de démarcation.

29. Les autorités israéliennes so~t favorables à la proposition d'ériger un

obstacle pour aider à prévenir les infiltrations. Les autorités égyptiennes y

voient certaines difficultés mais sont disposées à étudier les moyens d'y donner

suite. Les deux parties relèvent qu'il leur serait difficile d'ériger illl obstacle

aussi étendu, à moins que les matériaux nécessaires ne leur soient fournis de

l'extérieur.

30. A la'demande du représentant de l'Egypte à la Commission mixte d'armistice,

des observateurs des Nations Unies sont affectés à des positions établies du c6té

égyptien de la ligne de démarcation, où ils seront mieux en mesure de déterminer

laquelle des parties aura été coupable d'avoir tiré la première ou franchi la

ligne de démarcation.

31. En attendant qu'un accord soit réalisé sur les mesures proposées ci-dessus

ou sur toutes autres mesures efficaces dont les deux parties souhaiteraient

l'adoption, il faut que chacune des deux parties donne, au commandant de ses troupe~

stationnées dans la région, l'ordre d'empêcher toute initiative hostile, toute

provocation ou tous autres actes qui risqueraient de déclencher un conflit que

les deux Gouvernements déclarent vouloir éviter.

\
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ANNEXE

DECISIONS DE lA COt<lillISSION NIXTE D'miISTICE EGYPTO-ISRAELIENNE
ADOPI'EES EN SEANCE EXTRAORDINAIRE TOUCHAI'lT DES INCIDENTS QUI ONl'

EU LIEU ENTRE LE 1er NARS ET LE 3 AVRIL 1955

A. Séance' extraordinaire du ,~ars 1955

1. La Commission a adopté' la résolution présentée ~ar l'Egypte dont la teneur

suit

"La Commission mixte d'armistice, ayant examiné la plainte égyptienne
E-40-55 et le rapport d'enqu@te y relatif :

1) Constate que le 9 mars 1955, à 9 'heures, heure: locale, une ~atrouille
israélienne s'est approchée de la ligne de démarcation de l'armistice, près

,d'Aba'ssan et, du territoire sous co~tr61e israélien, a ouvert le feu
~ar-dessus la ligne de démarcation, sur 'un Arabe sans armes, nommé
Hassan Abou Anza, qui plantait des pastèques dans son champ, à l'intérieur
du terr.itoire sous contrôle égyptie~.

2) Consta'ëe ensuite que ces coups de feu ont blessé l'Arâbe susmentionné.

3) De ~lus, qu'après avoir tiré~ar-des'sus la'ligne de démarcation de
l'armistice, deux Israéliens en armes ont franchi la ligne de démarcation,
ont pénétré ,de cent, dix mètres environ à l'intérieur du territoire sous
contrôle égyptien, se sont saisis de'l'Arabe blessé et ont regagné le
territoire sous contrôle israélien avec leur victime.

4) Décide que l'acte précité constitue une violation flagrante, ~ar Israël,
du paragraphe 2 de l'article II de la Convention d'armistice général. '

5) Demande le. retour immédiat de l'Arabe blessé, Hassan Abou Anza, et de
'"son ane.

6) Considère avec une vive in~uiétude la situation grave qui existe le long
de la ligne de démarcation. Il

Cette résolu~ion a été adoptée par deux voix, celle de l'Egypte et celle du

Président, Israël votant contre.

2. ' La Commission a adopté la résolution présentée ~ar Israël dont la teneur suit

.. "La Con:mission mixte d'armistice, ayant examiné la plainte israé
lienne No I-59-55,

1) Constate qù' aux premières heures de la journée du 12 mars 1955, 'un groupe
de trois hommes entratnés a franchi la ligne de démarcation de l'armistice en
venant du territoire sous contrôle égyptien et a pénétré en Israël.
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2) Constate ensuite que le groupe en question a posé une mine sur l'itiné
raire que suivent habituellement les patrouilles en territoire israélien.

3) Constate en ou~re que par suite de cet acte d'agression, un véhicule
militaire. d'une patrouille régulière de sécurité d'Israël a été détruit par
une explosion.

4) Relève avec une vive inquiétude qu'en dépit des obligations que la
Convention d'armistice général impose à l'Egypte, la pose de mines à
l'intérieur du ~erritoire israélien n'a ~as cess~.

5) Considère avec une vive inquiétude la situation grave qui existe le long
de la ligne de démarcation de l'armistice. .

6) Décide que cet acte d'agression commis en Israël par le groupe
susmentionné constitue une violation flagrante, par l'Egypte, de la Convention
d'armistice général.

7) Demande 3UX autorités égyptiennes de prendre les mesures nécessaires
pour mettre fin à de tels actes d'agression. 1I

Cette résolution a. été adoptée par deux volx, celle du représentant d'Israël

et celle du Président, le représentant de llEgypte votant contre.

3. La Commission nIa pas adopté le projet de résolution présenté par Israël dont

la teneur suit:

"la. Commission mixte d'armistice, ayant examiné la plainte israélienne
No I-67-55,

1) Constate que dans la soirée du 15 mars 1955, un groupe d'hommes en armes,
venant du territoire sous contrale égyptien, a franchi la ligne de démar
cation de l'armistice et a pénétré en Israël•

.2 ) Constate ensuite que le groupe susmentionné a pénétré en Israël sur une
profondeur de douze kilomètres.

3) Constate en outre que le groupe susmentionné a attaqué, au fusil et à la
grenade à main, la colonie de Sharshereth. Par suite de cette attaque,

a) Un officier israélien a été blessé par des éclats de grenade à main,

b) Une maison de la colonie susmentionnée a été gravement endommagée.

4) Relève avec une vive inquiétude qu'en dépit des obligations que la
Convention d'armistice général et diverses décisions de la Commission mixte
d'armistice imposent à l'Egypte, de tels actes d'agression de la part de
l'Egypte n'ont pas encore cessé.
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5) Décide que cet acte d'agression constitue une violation flagrante, ~ar
l'Egypte, de la Conventic~ d'armistice général.

6) Demande aux autorités ég'ntiennes de mettre fin in!médiatement à de tels
actes d'agression. 1I

Ce ~rojet de résolution n'a ~as été adopté, Israël ayant voté ~our, l'Egypte

contre, et le Président s'étant abstenu.

Expliquant 'son vote, le Président a déclaré. .
"En m'abstenant de voter sur le projet de résolution présenté ~ar la

délégation israélienne) je n'ai pas voulu dire que lrincident n'a ~a~ eu
lieu, ~uis'lu'un observateur des Nations Unies a constaté les dCmInages 'lui en
sont résultés; je n'al pas non ~lus voulu impli'luer qU'il était le fait
d'Israéliens; j1ai simplement·mar'l11é 'lu'en l'~bsen~e d'éléments de ~reuve

convaincants, je n'ai pas été en mesure de conclure, avec le pr~jet de
résolutio~, que les auteurs de l'incident venaient du territoire sous
contr61e égyptien."

B. Séance extraordinaire du 23 mars 1955

4. la Commission a adopté la résolution suivante, ~résentée par Israël :

"La Commission mixte d'armistice égypto-israélienne, ayant examiné la
~lainte israélienne I-69-55,

1) Constate qu'au cours de la nuit du 18 au 19 mars 1955, un groupe de
deux hommes entraînés, porteurs d'une mine, qùi venait du territoire placé.
sous le contr61e de l'EEr.,rpte, a franchi la ligne de démarcation de l'armis
tice et a pénétré en Israël.

2) Constate en outre 'lue le groupe ~récité a posé une mir..e sur l' itinéraire
empru~té par les patrouilles israéliennes de sécurité accomplissant leur .
touruJe régulière en territoire israélien.

3) Constate également qu'à la suite de èet acte d'agression, une voiture de
l'al~née israélienne transportant 'luatre soldats en service régulier a sauté
avec les consé'luences suivantes :

a) Quatre soldats if3raéliens ont été légèrement blessés;

b) La voiture militaire a été gravement endcmmagée, une partie du
véhicule ayant été lancée à une dtstance de 70 mètres;

c) Description des dég!1ts causés au véhicule :
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i) Roue avant arrachée,

ii) Pneu arraché>,'

iii) Moteur complètement détruit,

iv) Vitres brisées.

4) Constate avec une profonde inquiétude que, malgré les obligations qui
incombent à l'EgY.l?te en vertu. de la Convention d l armistice général et de
nombreuses décisions de la Commission mixte dlar.mistice, cette série dlactes
d'agression commis par l'EgYJ?te contre Israël nIa pas pris fin.

5) Invite les autorités égyptiennes à faire cesser immédiatement tous
actes d'agression dirigés contre Israël. .

6) Considère avec une profonde inquiétude la situation grave qui existe
le long de la ligne de démarcation de l'armistice.

7) Décit::e que (~et acte d'agression commis par le gro'U.pe proci'"é constiiJue
une viola:tion flf.grante, par l j EgYlr~e, de la Convention d'armistice général. Il

La résolution a été adoptée par deux voix, celle d'Isreël et celle du

Président, l'Egypte 'a~rant voté contre.

C. 8énr.~e extraordinaire du 27 mars 1955

5. La Commission a adopté la résolution suivante, présentée par Israël :

"La Cümmiss:"on mixte d'armistice égY.l?to-israélienne, ayant examiné
la plainte israélienne 1-75-55,

1) Constate que dans la nuit du 24 mars 1955, un groupe de deux hommes
en armes 1ui avaient pénétré précédemreent en Israël s'est approché du
village de Patich situé à 17 kilomètres à 1 1intérieur du territoire israélien

2) Constat~ ensuite que le groupe précité s'est rendu coupable dI.un
acte d'agression brutal et meurtrier en lançant deux grenades à main et en
tirant quatre coups de feu avec deux pistolets-mitrailleurs sten sur une
noce qui avait lieu dens le village préoité.

3) Constate en outre que ];:ar suite de cet acte d'agression brutal et
meurtrier, la population civile du village israélien de Patich a subi les
pertes suivantes :

a) Une femme a été tuée;

b) Une petite fille dlun an a subi un choc nerveux;

c) Une fille et trois garçons ont été blessés;
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d) Six femmes ont été blessées;

e) Douze hommes ont été blessés.

4) Constate avec une vive inquiétude que ces actes d'agression commis

contre Isr.aël ,se ~oursuiv~nt encore... .', . ". " .

5)nécide' q~e les ~c'tes'déèrfts a~ pàragraphes i, 2 et 3 de la présente

résolution constituent une violation flagrante, par l'Egypte, de la

Go.nvention .d' armist;i..ce .général.. . '
f .' •

6) Constate avec la ~lus vive inquiétude l'aggravation de la ,situation déjà

'.sér:l,euse qui .r~gne le :)..ong de la ligne. de démarcation de l'armistice.
. . .. " "

7) Demande aux autorités' égyptiennes de faire tout ce qui est en leur

~ouvoir pour arrêter les infil~~és,.":

lA r~solutioJ:!.:~ ét~, ado~tée par ,deux voi.?;:, celle d'Israël et celle du
, '.

',' .. l' .,' ", ••

Président'::l'Egypte ayant; i.x6té'èont're•

..L~~'~~~~d~m~ntà ,é~ti~'ns' aUx pa~,agra:phes' 2, 6, et', 7 du proJet, dè résolution
...... ....

i~;,aéli!3n ,?nt, é~é adoptés. " ,
, "

D.Séance extraordinaire du"l mars ,195;

6.: .. LaCO~J.s~iàn a a:do~té 'la ,résolution s.uivsnte, présentée. par Israël
. ,

"La Commis~on mixte 'd' armistice égYl'to-israé.1.i~rine" ayant .exàmi~6 la

plainte ièraél~enne No I-81-55,

1) .Constate qu'au cours de la.·nuit q.u27,au 28 mars 1955,un,gr.oupe q.'hommes

entra~~és; porteurs d'une mine, qui venait du territoire sous contrale

égy,pii1.-':::l, a franchi la ligne de démarcation de l'armistice .et a pénétré en

Isru::'l..

2) Constate ensuite què le groupe :précité. a commis un .acte d'.agre~sion en ,

pOSRlit e~~te mi~e sur une piste que les Israéliens suivaient pour effectuer

leurs pdv~cuilles régulières de sécUrité en territoire i~ra~lien. .

3) Constate également que par suite de cet acte dJàgression,une voiture

d'Etat-major de..1' armée israélienne dans l~quelle avaient pris place

un ,officier et quatre hommes en pat'rouille de sécurité regulière., a.sauté

-le 28 ~ars 1955 à 14 heures 30 (heure locale). L'explosion a projeté le

vdhicule à deux mètres de la' piete.

4) Constate enf;i.nquè par suite de cet acte d'agression

..... ." • ,~. .' f •
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a) Un officier israélien a été grièvement blessé et est décédé des
suites de ses blessures. Un soldat israélien a été grièvement
blessé.

b} Une voiture d'Etat-major de llarmée israélienne a été gravement
endommagée :

i) Roue antérieure droite complètement arrachée, avec les débris
dispersés dans.un rayon de 60 mètres.

!i) C6té droit du moteur détrui't.

5) Constate ·avec une vive inquiétude que, malgré les obligations que la
Convention d'armistice général et de nombreuses décisions de la Commission
mixte d'armistice imposent à l'E~~te, celle-ci n'a pas mis fin aux actes
d'agression qu'elle ne cesse de commettre ~ l'égard d'Israël.

6) Décide que l'acte d'agression précité constitue, de la part de l'Egypte,
une violation fla~rante de la Convention d'armistice général.

7) Constate avec une très vive inquiétude que ces actes d'agression répétés
dirigés par l'Egypte contre Israël aggravent encore la situation tendue qui
règne le lODg de la ligne de démarcation de l'armistice.

8) Invite les autorités égyptiennes à mettre immédiatement un terme à ces
actes,d'agression dirigés contre Israël."

La résolution a été adoptée par deux voix, celle d'Israël et celle du

Président, l'Egypte ayant voté contre.

Le Président a déclaré que, selon lui, l'expression "hommes entraînés"

signifiait simplement' que ces hommes savaient poser une mine.

E. Séance extraordinaire du 6 avril 1955

7. Le Commission a adopté la. résolution suivante, présentée par l'Egypte :

"La Commission mixte d'armistice égypto-israélienne, ayant examiné la
plainte égyptienne No E-60-55,

1) Constate que, dans la matinée du 30 mars 1955, un détachement de l'armée
israélienne, armé de fusils, d'armes automatiques et de mortiers de 3 pouces
et commandé par un officier israélien, s'est approché de la ligne de démar
cation de l'armistice et a ouvert le feu sur un poste égyptien et sur une
patrouille égyptienne qui se trouvait à environ 500 mètres à l'intérieur du
territoire sous contr6le égyptien, en tirant avec ces fusils, armes auto~

matiques et mortiers de 3 pouces par-dessus la. ligne de démarcation à partir
du territoire sous contr6le israélien. Vingt-trois obus de mortier de
3 pouces sont tombés en territoire sous contr6le égyptien.
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2) Constate en ('\utre que par suite'de ces-tirs è'ffèetués pàr,le détachement
isra.élien, ,un !S9lçlai;, ~gypti~n .8: été bhs~é ~ar des éclats ~'ob:us de mortier
et une' maison arabe' a été' atteinte... '..,','

. 3) Déc:'de'q·J.~ l'acte d'égression précité'c'mistitue ulle violation flagrante,
par Israël, du paragraphe 2 de l'article II de la Convention d'arIDistice
gé~~raJ..

4) Ijemandè a~â.utorités i~raéliennes de mettre i.IrJnédiatertlent un terme à
ces actes d'agression dirigés contre l'Egypte. lt,

. Cette, résolutiori a été ~doptée à' la' majorité, Israël ayant voté contre.

Voir l'explication donnée par le PréSident à la suite de la 'décision No 8.

8. La''Conimission 'a adopté la résolution suivante, présentée par Israël :

"La Commission mixte d'armistice égypto-israélienne, ayant examiné la
plainte israélienne No 1-82-55,

1) Constate que, dans la matinée du 30 mars 1955, un poste militaire
-egyptien,'installé en territoire souscontr6le égyptien, a ouvert le feu,

avec des armes automatiques et- des mortiers de 3 pouces, sur une patrouille
de sécurité régulière de l'armée israélienne qui longeait la ligne de
démarcation en territ~ire israélien.

2) Décide que l'acte d'agression précité constitue une violation flagrante,
par l'Egypte, du paragraphe 2 de l'article II de la Convention d'armistice

: général. . ' .:

3) Invite les au~orités égyptiennes à mettre immédiatement un terme à ces
actes d'agression dirigés coIitte ,Israël;" '

" La résolution' a. été adoptée par"d~ux voix, celle d'Is'raël et celle du Prépident,

l'Egypte ayant voté contre.

t' .• En ce' qui con:c~rne'l'expressidn ,lia ouvert le feu", ,qui figure dans les deux

résoluti~ns" le' P~ésident' ~'déc~6 q~e les, élément's de preuve p~ésenté~ à la. ." . ' . ..; '.

Commission mixte d'armistice ne 'permettaient pas 'd'établir qui avait tiré le .

premier, mais qu'un échange de feux 'avait eu lie~, les 'deux p~ties employant des

ames autonià.tiques et des mortiers' de' 3 'pO\l.p.es. .
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F. . Séance extraordinaire du 7 avril 1955

9. La Con:mission a adopté la résolution: suivante; 'présentée par Israël :

. "La Commission mï.Jc!.;e d'~:rmistice égypto-israélienne1 ayant examiné la
pl.ainte ioraélienne No I-83-55r .

l} Constate qu'un groupe d.a trois homnes entra.tnés, porteurs d'une mine1
a franchi la ligne de dé~a~cat~on à ~artir.du territoire sous contrale
égyptien et a pénGcré en Israël.

2} Constate ensuite ~ue l~ groupe précité a commis un acte d'agression en
poimnt un~ mine tm'::' l t ., +.inérnire el!'pJ.llnté par les patrouilles israéliennes
de sscuriLé accom?~is~ant let~ tournée régulière en territoire israélien.

3) Gom~,:::te en oùt"e, qu\,! ;par suite de cet acte d'agression;' une voiture
ètt E'/~~t··:~ .. }:')' :: ~ l' ::ll'mé(~ isra~liellne a sauté à 9 heures 15 environ, heure
loc.:l..l.!~ l' l.~ J]. ~o.rs 19351 av~~ les conséquences suivantes :

a) IkJX s0~dats'israéliens blessés;

b) Une voi~ure; dlÈtat-major israélienne gravement endommagée, savoir

i) Roue ant(-ri~ure droite arrachée;

i~) 1·~0"c·:':Ur dé":ruit, avec les débris dispersés dans un rayon de
150 mè"Cres.

4) C.:ms",I:'.te G.vec une profonde inquiétude quel malgré les obligations qui
inc')l':iL.~;'1t ;': lIE1:,"''P!;e en vertu de la Convention d'armistice général et de
nC'ù':--~:,"":::C':3 ci.éciê~.ons de la Corr.mission mixte d'armistice1 ces actes d'agressio
r~fét,és d~,:rigés contre Israël n'ont :pas cessé.

5} Déci~e que cet acte d'agression constitue une violation flagrante, par
llEgJrpte1 de la Convention d'armistice général.

6) Relève avec une très vive inquiétude que des groupes venant du territoir
sous contrale égyptien pontinuent à poser ~es mines sur l'it~néraire habituel
des patrouilles israéliennes et que la situation déjà grave'qui régnait 'sur
la ligne de démarcation de llarmistice a encore empiré par suite de ces actes
ré~étés d'agression dirigés contre Israël.

7) Demande aux autorités égyptcLennes de mettre immédiatement un terme à ces
actes d'agression dirigés contre Israël et d'observer pleinement la
Convention dlarmistice général. fI

Cette résolution a été adoptée par deux voix1 celle du représentant d'Israël

et celle du Président1 le représentant de l'Egypte ayant voté contre.
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Le ~és~a:~~t.: ~ .r~p:p~~..q.ue, . ciQilform~ent 'à, la r~cà~an~ation ~ù C~~f
d'Etat-major de l'Organisme des Nàtions Unies chargé.de la surv~illance de.•a ~rêve

il avait soumis aux .~eux délégationscertai~~s~uggestions touchant le texte des
résolutions qu'elles p;ése~teraie~t à la'Connrl~sion'mixte 'd~armistice: elles

devraient non seule~ent éviter les épithètes exagéiées ~u larép6tition des

mêmes mots dans' chaque paragraphej mais êtreégalèment aussi.brèves .que possible.

La délég~tion égyptiènpe s'était déclarée prête à accepter cette. suggestion, mais

la déléga~~etl isi'aéli~nrie avait dit qu'Ù ~aitmieux ~amine~"cette pro~osition
en séance o~di~aire de la Commission mixte d'armistice.

, . Le 'Preside~t a'dé~laré q~'il était obligé· de se prononcer' sur une réso~ution,
qu'il n'était pas en 1lIDeure de 1 ramender inotu proprio, 'saUf à suggérer des modi

fications mineures de fOrEe, lesquelles pouvaient.êtreacceptées GU rejetées et

qU'il l~i:·fallë.it donc ~oter 1?9Ur, voter contre, .·ou s'l:i:tistenir, . Er1 ce qtii'èo~cerne

la'~ésolution.proposée, le Président a déciaréqu'il était convaincu ~e' l~ réalité

du fait allégué, mais qu'il n'approuvait pas èertains adjèctifs ou autres mots'

employés; .en particulier dans les paragraphes.4, 6 et 7. Il a ajouté qu'à son

avis une résolution. rédigée plus, sobr.ement n ~ 17~ait pas· molns de. poids.

Il a précisé enfin qu'il entendàit par !'h9min!'ls,èntraînés"".au pre~ietpara

graphe·de la résolU'~ion, 'dès hommes qui savent poser'une mine, ·sans impliquer

dans ce cas, aucune autre forme d'entraînement. '

G. . .Séance·.extraordiria1re dù SI avril 1955 .

10. La. ê.ôniüiission a adopté la résolution suivante, prés'entée 'par l'Egypte .;

.' 'IILaC'è_~sion mi~ted'àrmistïce égypto-israélienne, ayant examiné la
plalnte égyptienne No E-70-55 et les rapports'd'enqu@te soumis par les
observateurs militaires des Nations Unies :' . .

1) .. Cdnstate que le 3 'avril 1955,' vers 17 heures ;0, heure locale, un
détachement'de l'armée israélie~e,occupanttrois voi'tures d'Etat-major
et armé de fusils, d'armes 'automatiques, de grenades à main et de mortiers,
s'est approché de la ligne de ~é~1cation et a tiré sur un poste de contrôle
égyptien. Le poste de 'contrôle" égjptièri a êté soumis à un violent tir de
mortiers (92 obus de ;,IJouçes etd~ 120 mm), provenant dé plusieurs. positions
situées à l'intérieur du territoire sous contrôle israélien. Une de ces
positions était voisine de la colonie israélienne de Nahal Oz.
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2) Constate en outre que cinq véhicules blindés semi-chenillés ont été
employés. L'un d'eux a franchi la ligne de démarcation et a attaqué un
poste de contr61a égyptien.

3) Constate en outre que Par suite de ces actes d'agression

a) Deux soldats égyptiens ont été tués.

b) Un capitaine et quatre soldats égyptiens ont été blessés.

c) Une jeep de l'armée égyptienne a été saisie derrière le poste de
contr61e et emmenée en territoire sous contrale israélien.

4) Décide que les actes mentionnés cipdessus constituent des violations du
paragraphe 2 de l'article II et des )?aragraphes 4 et 5 de l'article VII de la
Convention d'armistice général.

5) Demande aux autorités israéliennes de retirer immédiatement tous
véhicules blindés semi-chenillés et tous mortiers de 120 mm qui pourraient
se trouver dans la zone défensive mentionnée au paragraphe 4 de l'article VII
et à l'annexe III relative à la définition des forces défensives, et de
restituer la jeep de l'armée égyptienne."

La résolution a été adoptée par deux voix, celle dl,]. représentant de l'Egypte

et celle du Président, le .représentant d'Israël ayan-c voté contre.

Expliquant son vote, le Président a déclaré :

"Les mots 'a tiré sur' au PI'emier paragraphe, n'impliquent pas, à mon
avis que les Israéliens ont tiré les premiers."

"J'estime d'autre part, que les violations mentionnées au paragraphe 4
sont des violations au sens technique du mot. la Commission mixte d'armistice
a toujours considéré que certains actes - par exemple, le fait, pour une
unité militaire, de tirer par-dessus la ligne de démarcation ou de franchir
la ligne de démarcation, l'emploi de véhicules ou d'armes dlun certain type
dans une zone où ils sont interdits - constituaient des violations de la
Convention d'armistice général." .

"J'estime que toute violation de la Convention d'armistice général doit
être obligatoirement qualifiée comme telle, même si, dans un cas particulier,
il faut tenir compte de circonstances spéciales. 1I

Voir également la déclaration du Chef d'Etat-major, à la suite de l'expli

cation que le Président a donnée touchant la décision il.
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ll. ta Commission a adopté la résolution suivante présentée par Israël :

"La Commission mixte d'armistice égypte-israélienne, ayant examinê la
plainte No 1-87-55,

1) Constate que le 3 avril 1955, vers 17 heures 30 (heure locale),
une position pelmanente de l'armée égyptienne, située en territoire sous
contrale égyptien près du kilomètre 95, à 20 mètres de la ligne de démar
cation, et une position milit~ire é~'Ptienne établie sur la colline 79,
ont attaqué avec des fusils mitrailleurs, des mitrailleuses et des mortiers
de 3 pouces, une pat_~uille de sécurité israélienne régulière qui faisait
sa tournée habituelle en territoire isr~élien, au moment où la patrouill~

atteignait un point de la route ,situé à 50 mètres de la première position
militaire égyptienne, en terrain.plat, découvert et complètement dominé
par lesdites positions permanentes de l'armée égyptienne.

2) Constate ensuite que lès positions ];lernianentes de l'armée égypt:l,enne
ont également tiré des obus de mor~ier de .trdis pouc~s sur le village
israélien de Nahàl Oz.

3}. Constate en out:l;e que ,par suite de cette attaque non provoquée;
~éclenchée par lesdites positions militaires égyptiennes contre une
patroui~e de sécurité israélienne régulière composée d'un officier et
de 15 soldats et occullaut trois voitures d'Etat-major, cette patrouille â
subi les pe,rtes suivantes :

a) Deux soldats ont, été tués.

b) Deux. soldats ont. ~~é gr~yementblessés.,

c) Dix soldats ont été blessés.

d) Trois voitures d'Etat-major de 'l'arnïée "israélienne ont été gravement
'en~ommagées par 'le feu violent des Egyptiens.

4) Constate qu'étant donné la violence du tir déclenché par lesp9sitions
permanentès de l'armée égyptienne qui dominaient coœplètement le secteur où
la patrouille'israélienne régulière se trouvait immobilisée"et l'importance
dés pertes de cette patrouillé, il avait été impossible d'évacuer les morts et
les blessés ou de leur donner les premiers soins surplace et que de ce fait
il avait fallu appeler des renforts pour cette mission.. ,

5) Constate que, par sUite des circonstances décrites au paragraphe 4)
Ci-dessus, les renforts'ont'dû utiliser cinq. véhicules semi-chenillés,
riposter avec des fusils-mitrailleurs et des mortiers et envoyer un
véhicùle semi-chenillé de l'aùtre c6té de la ligne de démarcation,· en
direction de la position égyptienne; alors seulement il a été possible de
porter secours aux blessés et aux survivants de cette patrouille.
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6) Constate avec une vive inquiétude que Gette attaque présente un
caractère d'extrême gravité et qu!en perpétrant cet acte d'agression,
l'Egypte a témoigné qu'elle ne tenait aucun compte de la Convention
d'armistice général.

7) Relève avec une vive inquiétude ces actes. d'agression répétés et
continuels commis par l'Egypte contre les forces de sécurité israéliennes
en mission régulière.

8) Décide que ces actes d'agression commis, sans provocation des positions
militaires égyptiennes ~ontre des forces de sécurité israéliennes constituent,
une violation flagrantl;, par l'Egypte, du :paragraphe 2 de l'article l et
du paragraphe 2 de Ilm'ticle II de la Convention d'armistice général.

9) ConsicJ.ère avec la plus vive inquiétude la situation intenable que
ces actes nOn provoqués d'agression co~is contre Israël par les troupes
égyptiennes ont créée sur la ligne de démarcation de l'armistice.

10) Deman.C:.~ à. nouveau·. aux autorités égyptiennes de mettre inm1édiatement un
terme à tous actes d'agression dirigés contre Israël et d'appliquer pleinement
les dis:pcsitions de la. Convention d'armistice général. Il

Cette résolution a été adoptée, par deux voix, celle d'Israël et celle du

Président, l'Egypte votant contre.

Expliquant son vote, le Président a déclaré :

"Je voudrais préciser que tout en étant d'accord sur les faits en
général - encore que certains détails soient contestables - je dois faire
les réserves suivantes :

a) Paragraphe 1. Je regrette que la résolution qui mentionne la
présence d~ mortiers de 3 pouces sur la position égyptienne, ne
précise pas ensuite que ninq points d'éclatement seulement ont été
relevés en territoire israélien.

b) Paragraphe 2. Un observateur des Nations Unies a vu personnellement
le 3 avril à 18 hèures 20, qu'un mortier israélien en position près
de Nahal Oz tirait sur la position égyptienne.

c) Paragraphe 5. Les explications donnée·s pour la résolution
égyptienne s'appliquent aussi à ce paragraphe de la résolution
israélienne.

d) Paragraphe 8. La mention du paragraphe 2 de l'article l n'implique
en aucune façon, dans mon esprit, que les actes incriminés aient été
préparés.

Enfin, je n'approuve pas certains mots exc~s~ifs de cette résolution,
en particulier aux paragraphes 7 et 9. Je déplore profondément ces :pertes
inutiles de vies humaines et je voudrais .ireeser les deux parties de maintenir
une discipline s~v(n'e ra't'llli .leurs t.l·ouJ:1es sta.tionnées dans ce secteur critique.
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Le Chef d'Etat-major s'est associé atlX sentiments exprimés par le Frésident

de la Cotr!Il1ission mixte d'armistice égypto-israé1.ienue touchant les vies humaines'

:perdues dans ce nouvel et grave incident, ainsi qu'à ses autres observa.tions et

réserves sur les résolutions. Il a considéré de son devoir de relever qu'on

pouvait et qu'on devait mèttre fin à la série d'incidents qui avaient provoqué

cette ,grave situation au voisinage de Gaza; pour cela, il falla.it que chacune

des parties tienne bien en,main ses éléments avancés, de fagon à éviter tout acte de

provocation ou de représailles, et toute aCbion qui pourrait amener l'autre ~artie à

craindre U"le attaque.

H. Séance exi:'!'bo:r:dinaire du 11 avril 1955

12. La Conmission a adopté la réeolution suivante, présentée par,l'Egypte

"La Commission mixte d1 armistice égypto-israélienne, ayant examiné
là pJ.ainte de' l'Egypte No 'E-68-55,

1) Cr;1H3tate que le 1er avril 1955, vers 13 heures (heure locale), des
sol;::,.::;:; i,sraéliens ont tiré, par-dessus la ligne de démàrcation de l'armistice..
sur lm i:'X.3nt-poste égyptien installé en territoire sous contr6le égyptien,
avec des fusils, des armes a.utomatiques et deux mortiers. '

2) Constate 'ensuite que quatre obus tirés par les deux mortiers ont été
trouvés dans l'avant~poste égyptien.

3) Constate en outre que, par suite de cet acte d'agression, un gargon
de douze ans qui était assis devant sa ma.ison a été blessé ~a.r une balle.

4) Relève avec une vive inquiétude que', malgré les obligations qui
incombent à Israël en vertu de la Convention d'armistice général et de
nombreuses décisions de la Commission mixte d'armistice, de tels actes
d'agression dirigés contre l'Egypte n'ont pas cessé.

5) Décide que l'acte d'agression susmentionné constitue une·violation
flagrante, par IsraëJ" du paragraphe 2 de l'article II de la Convention
d'armistice général.

6) Considère avec une 'vive inquiétude la grave situation qui existe le
. long de la ligne de démarcation de l'armistice.

7) Demande aux autorités israéliennes de mettre immédiatement un terme à ce~

actes d'agression dirigés contre l'Egypte et à respecter pleinement la
Convention d'armistice général."

La résolution a été adoptée par deux voix, celle de l'Egypte et celle du

Président, Israël votant contre.
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le Président a expliqué son vote de la manière suivante :

"Bien que je sois convaincu de la réalité des faits, je voudrais
préciser que ces coups de feu ont été tirés non loin de l'endroit où une
voiture d'Etat-major de l'armée israélienne a sauté sur une mine, le m@me
jour et à :ta m@me heure. Je voudrais rappeler aussi que je n'approuve pas
la répétition ni l'emploi de certains mots excessifs."

13. la Commission a adopté le projet de résolution suivant, présenté par Israël

"La Commission mixte d'armistice •gypto-israélienne, ayant examiné
la plainte dl Israël No I-84-55,

1) Constate qu'un groupe d'hommes entraînés, porteurs dlune mine, qui
venaient du territoi~e sous contrôle égyptien, ont franchi la ligne de
démarcation de l'armistice et pénétré en territoire israélien où ils ont
commis un acte d'agression en posant la mine sur une piste empruntée par les
'patrouilles israéliennes accomplissant leur tournée régulière en territoire
israélien.

2) Constate en outre que, par suite de cet acte d'agression, une voiture
d'Etat-major ~e l'armée israélienne, qui faisait partie d'une patrouille
régulière de sécurité, a sauté, le 1er avril 1955, vers 12 heures 30 (heure
locale), Clulun sold.at israélien a été blessé et que ladite voiture d'Etat-majl
a été pratiquement détruite.

3) Constate de plus qu'immédiatement après l'explosion, une position
militaire égyptienne située sur le territoire sous contrôle égyptien a
ouvert un feu d'armes automatiques sur une patrouille israélienne.

4) Décide que l'acte d'agression susmentionné constitue une violation
flagrante, par llEgypte, de la Convention d'armistice général.

5) Relève avec une très vive inquiétude que, malgré les obligations qui
incombent à l'Egypte, de tels actes d'agression, dirigés contre Israël n'ont
pas cessé et que la situation déjà grave qui existe le long de la ligne
de démarcation de l'armistice a encore empiré par suite de ces incidents
répétés, provoqués par des groupes 'lui viennent du territoire sous
contrôle égyptien, poser des mines sur l'itinéraire emprunté par les
patrouilles régulières israéliennes.
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6) nemande à nouveau aux autorités égyptiennes de-mettre immédiatement
un terme à ces actes d'agression dirigés 'contre Isrà~l et d'observer
pleinement la Convention 'd'a:rzn:i;stice général."

La résolution a été mise aux voix,' paragraphe :par paragraphe. Elle a été

ado:ptée, Israël votant :pour, l'Egypte vot~t contr~ tous les ];laragraphes,et

le Président votant :pour tous les paragraphes, à l'exception du paragraphe 3

sur lequel il s'est abstenu.

Expliquant sen vote, le Président a déclaré :

"Je me suis abstenu sur le :paragraphe; du projet de résolution
:présenté :par I~raël, en raison de l'insuffisance des preuvep fournies.
Bien que 'je soisconve.incu que la voiture d'Etat-major israélienne
a sauté sùr- une mine, je dois formuler quelques réserves. En ce qui

,conçerne le Paragraphe l qui mentionne l'emploi d'hommes entraînés,
je consi~ère, co~eje l'ai déjà dit à propos de résolutions analogues,
que ces hommes savent poser une mine, mais je n'entends pas impliqùer
par, là qu',ils aient reçu quelque autre forme d'entraînement. ' Quant au
paragraphe 2 de la résolution, j'aurais voulu que, par souci d'exactitude,
on ajoute, au 'sujet du soldat' blessé, la :phrase suivante contenue dans
le rap:port de l'Observateur des Nations Unies : le soldat israélien a
été légèrement blessé à un oeil :par la terre soulevée par l'explosion.
D'une manière générale, je n'approuve pas la répétition de certains

. mots à tous les paragraphes d'une résolution' et je voudrais prier
encore une fois les deux parties de rédiger plus sobrement leurs
résolutions. Il
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1. Séance extraordinaire du 12 avril 1955

14. La Commission a adopté. la résolution suivante, présentée par l'Egypte:

"La ColIlIDission mixte égypto-israélienne, ayant examiné la plainte
égyptienne No E-69-55 et le rapport d'enquête de l'Observateur des Nations
Unies, "

1) Constate que le 2 avril 1955, vers 9 heures 40 (heure locale), des
soldats israéliens ont tiré avec des fusils, des armes automatiques et des
mortiers de 3 pouces par-dessus la ligne de démarcation sur un poste égyptien
situé en territoire sous contrôle égyptien.

2) Constate en outre que l'on a relevé les points d'éclatement d'obus de
mortier de 3 pouces dans l'avant-poste égyptien et aux alentours.

3) Constate aussi qu'une jeep israélienne a franchi la ligne de démarcation
de l'armistice et a pénétré de 100 mètres en territoire so~s contrôle égyptien.

4) Constate également que, par suite de cet acte d'agression, deux soldats
égyptiens ont été blessés, dont l'un, grièvement atteint, est mort de ses
blessures. "

5) Relève avec une vive inquiétude que, malgré les obligations que la
Convention d'armistice général impose à Israël, ces actes dirigés contre
l'Egypte n'ont pas pris fin.

6) Décide que cet acte d'agression constitue une violation flagrante par
Israël du paragraphe 2" de l'article II de la Convention d'armistice général.

7) Demande aux autorités israéliennes de mettre immédiatement un terme à
ces actes d'agression dirigés contre l'Egypte et de respecter pleinement la
Convention d'armistice général."

La résolution a été adoptée; l'Egypte et le Président de la ColIlIDission ont

voté pour, 'Israël voté contre.

Voir les explications du Président à la suite de la décision No 15.

15. La Commission a adopté la résolution suivante, présentée par Israël

"La Commission mixte d'armistice égypto-israélienne, ayant examiné les
plaintes israéliennes No. 1-85-55 et 1-86-55,

1) Constate qu'un groupe d'hommes entratnés à la pose de mines et porteurs
~'une mine, venant du territoire sous contrôle égyptien, a franchi la ligne
de démarcation et a commis un acte d'agression en posant une mine sur
l'itinéraire habituel des patrouilles de sécurité régulières de l'armée
israélienne, à deux mètres de la ligne de démarcation de l'armistice en
territoire israélien.
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2) Constate en outre que, par suite de cet acte, une voiture d'état-major

de l'armée israélienne, où avaien~ pris place un officier et dix hommes de

la patrouille de sécurité rég-.D.ière de l'armée israélienne, a sauté le

2 avrii 1955 vers 9 heures ,0 (heure locale).

3) Constate aussi que, vers 9 heures 40 (heure locale), les positions

militaires permanentes de l'Egypte, situées en territoire sous contrôle

é~tien, ont tiré avec des armes automatiques et des mortiers de 3 pouces

'sur ladite patrouille et sur un poste d'observation israélien situé en

territoire israélien.

4) Constate également qu'à la suite des actes exposés aux paragraphes l, 2

et 3 de la présente résolution, la patrouille de sécurité réguliè~e de

l'armée israélienne a subL les pertes et dommages suivants:

a) Cinq s'oldats israéliens ont été tués; un d'eux par une balle,

un autre par des éclats d'obus de mortier;

b) Un officier a été légèrement blessé;

c) Une voiture d'état-major de l'armée israélienne a été complètement

détruite.

5) Constate enfin que l'on a trouvé, dans le poste d'observation précité,

20 points d'éclatement ou éclats d'obus de mortier.

6) Relève avec une vive inquiétude que, n:algré des obligations que la

Convention d'armistice général et de nombreuses décisions de la Commission

mixte d'armistice imposent à l'Egypte, ces actes répétés d'agression contre

Israël n'ont pas pris fin.

7) Décide que les actes décrits au paragraphe 3 de la présente résolution

constituent une violation flagrante par l'Egypte du paragraphe 2 de

l'article II de la Convention dlarmistice général.

8) Décide en outre que les actes décrits aux paragraphes l et 2 de la

présente résolution constituent une violation flagrante par l'Egypte de la

Convention d'armistice général.

9) Relève, avec une très vive inquiétude, que c'est la sixième fois depuis

le 12 mars 1955 que des grou~es venant du territoire sous contrôle égyptien

posent des mines sur l'itinéraire habituel des patrouilles de l'armée

israélienne et que ces actes d'agression répétés contre Israël aggravent

encore la situation déjà sérieuse qui existe le long de la ligne de démar

cation de l'armistice.

10) Demande à nouveau aux autorités égyptiennes de mettre immédiatement un

terme à ces actes d'agression dirigés contre Israël et de respecter pleinement

la Convention d'armistice général. 1I
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La. résolution a. été adoptée; Israël et],r,: Président de la CoIllIllission ont
\

voté pour, ilEg-JPte a voté contre.

Le Président a expliqué son vote de la manière suivante :

"L'affaire que nOU3 ve~ons d!exaroiner concerna:i:t 'la pose de mines et
l! échange de' cOUllS de feu. En ce qui concerne la pose de mine, la si~uation
était claire. G.uant à 11 échange de coy.ps. de f,eu,chaque camP prétend que .
llautre cempa tiré :re premier et ies preuves présentées à la CoIllIllission
montrent seùlement que les deux camr;:; ont 'tiré,utilisant l'un comme l'autre,
des armes automatiques et des mortiers. En conséquence, tout en convenant
que chaque caœp, en tirant sur l~autre par-dessus la. ligne de démarcation,
viole le pnragrephe 2 de 11 e.:c:ticle II de la Convention dl armistice général,
je ne crois pas q~e lIon puisse proprement e~oyer le ~erme 'acte
dlagr.ession' ~ Vue fois encore, je demande inst~ent aux deux parties de
sla't.!,tenir de répéter des mots et des termes lorsque la répétition n'ajoute
rien au texte de ,la résolutibn et ne fait que l'allonger. 1I




